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Kanton Bern
Canton de Berne

une region, il n'est plus autorisé d'y cultiver du mais deux années civiles de suite sur une méme
parcelle, méme si une prairie s’y trouvait auparavant. La Station phytosanitaire réévalue la situation
et communique ses conclusions annuellement.

Madame Sandra Ott (Station phytosanitaire) se tient a votre disposition pour tout complément d'in-
formation.

Meiilleures salutations
Station phytosanitaire
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Michel Gygax
Responsable de la station phytosanitaire
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